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Les echelles de l'Escalade et Celles des pompiers genevois
ä la fin du XVIir siecle

par Jose-A. Godoy

Dans la nuit du n au 12 decembre 1602 \
sur la courtine de la Corraterie a Geneve, trois
echelles 2 sont dressees et gravies par les troupes

de Savoie: c'est l'Escalade. L'attaque
repoussee et les combats termines, ces echelles
qui avaient ete renversees soit par les Genevois

3, soit par la fuite precipitee des Savoyards
ou par le coup de canon du boulevard de l'Oie,
resterent au pouvoir des habitants de Geneve.
Puis, le lundi 20 suivant, elles furent etendues
«en memorial sous la häle de la maison de
ville» 4. Leur qualite dut etre fortement appre-
ciee puisque, d'une part, on trouve souvent
dans les recits de l'Escalade leur description
detaillee 5, et d'autre part, on pensa a les integrer

dans le materiel d'assaut genevois lors
d'une expedition, semblable a celle de l'Escalade,

dirigee le 26 avril 1603 contre le chateau
pres du pont d'Etrembieres6. Cette attaque tout
comme l'Escalade echoua et les echelles durent
regagner l'Arsenal genevois au retour des

troupes dans la ville, quatre jours plus tard7.
C'est en effet la que leur presence sera evoquee
successivement par Jacob Spon (1645-1685)8,
Jean-Antoine Gautier (1674-1729) 9, Maximi-
lien Misson (1698) IO, Abraham Ruchat (1714)11,
le Journal de Geneve (1791) 1Z, VInventaire des

arsenaux de 1831 13 et Arthur Masse (1869 et
1882) I4.

Les echelles de l'Escalade bien que gardees
dans l'Arsenal, musee avant la lettre, perdi-
rent peu ä peu leur role belliqueux pour n'etre
plus que des elements evocateurs du celebre
evenement. Leur destin semblait se borner ä

celui de piece historique lorsque, le 5 janvier
1789 vers seize heures, le feu se declara ä la
maison Galline, au bas de la Cite.

Cet incendie qui attira l'attention des Genevois

eut lieu au cours d'un des hivers les plus
rigoureux du siecle; il faisait ce jour-la dix
degres sous zero et l'eau gelant dans les
recipients rendait les secours plus difficiles. Le feu
avait pris au haut de la maison, dans l'appar-
tement du bijoutier Veyrassat, cause par «un
fourneau de fer dont le conduit aura enflamme
une cloison ou une armoire voisine» 15. II
atteignait les domes des Rues-Basses et risquait
avec la bise de se propager dans la ville. A
cause du gel il fallut chauffer l'eau avant de
la lancer sur les Hammes avec les pompes;
enfin vers dix-neuf heures on fut maitre du
feu16.

Suite a l'incendie, les Autorites ne tarderent
pas ä prendre des mesures de precaution, a

s'occuper du perfectionnement des instruments
du service d'incendie et des manoeuvres de
secours. Ainsi, dejä deux jours plus tard, elles
invitent «tous ceux qui auroient a fournir
quelque indication nouvelle sur cet objet, ä

s'adresser au Noble Seigneur Commis sur les

pompes a feu, qui accueillera avec reconnois-
sance tous les avis qu'on voudra lui commu-
niquer» 17. Les communications a ce sujet ne
tarderent pas ä arriver et il est curieux de cons-
tater que dejä la veille le Registre du Conseil
en signale une: «Mr le Synd. Dunant a dit
qu'un Particulier proposoit une chose quimeri-
toit attention, savoir d'adapter de grosses
poulies au haut des echelles qu'on dresse contre

les maisons incendiees, & qui serviroient
ä l'aide de cordes qui s'y attacheroient ä des-
cendre les meubles & meme les personnes en
danger» 18. II s'agit done d'une echelle
ordinaire pourvue au sommet de poulies.
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Fig. i. Les echelles de l'Esca-
lade: trongons superieur,
intermediaire et inferieur,
Geneve, Musee d'art et d'his-
toite, inv. Arm. F46, F55,
F 47.

La Societe pour l'avancement des Arts ne
resta pas non plus insensible a ce probleme et
proposa aux «Artistes & a tous les hommes
ingenieux & compatissans» de travailler dans
ce sens A En plus, eile fit venir d'Angleterre
des dessins d'appareils utilises dans ce pays 2°.

II s'agissait de concevoir ou de trouver des
appareils pour combattre le feu le plus rapide-
ment possible et avec le maximum de securite.
Mais, le souci primordial des Genevois etait
de delivrer les personnes bloquees par les
Hammes dans les etages superieurs. Quatorze
mois plus tard, on n'avait rien trouve de vala-
ble, puisque le 6 mars 1790, le Journal de Geneve

tout en declarant que le Comite de Mecanique
s'est occupe a diverses reprises des machines
les plus utiles ä employer dans les incendies,
insiste sur la necessite de s'occuper «de
suppleer par quelqu'invention, plutot simple
qu'ingenieuse, aux defauts evidens de l'echelle
ordinaire; seule machine ä laquelle on ait eu
recours jusqu'ici» 2I.

Divers pro jets et modeles de «machines» des-
tinees a remplir ce but avaient ete presentees,
mais la solution restait a trouver. En effet,
suite aux recherches d'un appareil simple, utile
et peu encombrant, le meme journal nous
apprend: «II a ete propose d'attacher l'echelle
de corde a une ficelle terminee par une fleche
qu'on lanceroit au moyen d'une arbalete ä

l'etage auquel on voudroit atteindre. L'echelle
armee d'un crochet & d'une chaine seroit
elevee par la personne meme qui en devroit
faire usage. On ne se dissimule pas les incon-
veniens ou l'insuffisance de ce moyen en
certains cas» 22. On remarquera qu'a Geneve on
ne manquait pas d'imagination pour parvenir
aux etages superieurs des maisons incendiees.

Ce fut enfin au cours de Fete 1790 qu'on
trouva le type d'echelle desire. Ainsi, le Regis-
tre du Conseil signale en date du 14 juin que
la veille on avait non seulement essaye des

pompes a feu, mais «qu'on fit aussi l'essai de
machines propres ä fournir des moyens de

sortir des maisons incendiees, et d'y monter,
et qu'on espere beaucoup de succes d'une
espece d'echelles dont les parties s'emboitent
les unes dans les autres de maniere a pouvoir
etre allongees ä volonte, Sc qui sont cons-
truites sur le principe de Celles des Savoyards
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Fig. 2. Systeme d'emboitement des echelles de l'Escalade

ä l'escalade» 2?. Les essais effectues avec les
nouvelles echelles, que nous appellerons des

maintenant echelles ä l'italienne ou mecani-
ques 24, donnerent pleine satisfaction aux Genevois

de l'epoque et leur succes nous est ample-
ment confirme quelques trots mois plus tard
dans l'extrait du registre de la Societe des Arts
du 30 septembre: «Enfin, apres bien des essais
infructueux, le Comite a eu l'idee d'une echelle
composee de plusieurs pieces rapportees &
construite ä-peu-pres sur le meme principe que
celles qui servirent a l'escalade de 1602. Cette
echelle a tres-bien reussi; eile se transporte
aisement par-tout; eile peut se dresser dans
les rues & dans les cours les plus etroites,
attemdre au sommet des edifices les plus eleves,
se poser avec solidite, se monter dans l'espace
de quelques minutes; en un mot, eile paroit
n'avoir aucun des inconveniens de celles qui
avoient ete precedemment imaginees. Le public
a pu en juger par l'essai qui en a ete fait sur
la Treibe apres la Seance» 25.

Fig. 3. «Figure des eschelies dont Geneve fut escaladee», dans:
Les Fortifications du chevalier Antome de Ville, Tholosatn, avec

l'Attaque et la Defense des Places, Lyon, 1629, pi. XXXVIII,
fig. B (ed. 1640).

Le Systeme des echelles de l'Escalade, ayant
acquis pour la deuxieme fois dans les annales
genevoises son titre de noblesse, fut destine
cette fois-ci ä un but pacifique et le 8 janvier
1791 les echelles ä l'italienne furent achetees

par le Gouvernement. Elles avaient ete com-
mandees par la Societe des Arts, qui les ceda a
la Ville au prix coutant de 778 livres, 17 sols et
6 deniers 26. Celles-ci avaient ete fabriquees
«principalement» par La Grange d'apres des

pieces conservees ä l'Arsenal27. Nous ignorons
qui le premier a Geneve eut l'idee de les uti-
liser comme echelle de pompier, puisque nous
savons seulement que: «L'idee d'en faire
usage dans les incendies s'est presentee a
plusieurs personnes, mais c'est sur-tout le
suffrage de M. Paul & ses excellens avis qui
determinerent la Commission ä en demander
la construction» 28.

Ces echelles de pompier etaient-elles identi-
ques a celles de l'Escalade? Presque. Leur
Systeme d'emboitement restait le meme, mais elles
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avaient ete en partie modifiees afin de s'adap-
ter a leur nouvel usage. Leurs differences sont
aisement discernables grace ä la confrontation
entre leurs descriptions dans les recits de
l'Escalade, les trongons conserves au Musee
(fig. i et 2) ou leur representation par Antoine
de Ville 29 (fig. 3) et la description de Celles des

pompiers, accompagnee d'une gravure datee

1790, qui parut le 30 juillet 1791 dans le Journal
de Geneve. Cette derniere description, tres
detaillee et reproduite ci-contre integralement
(fig. 4), est suivie de celle d'un autre type
d'echelle ou «sac de toile» qui fut egalement
adopte par la Commission de Mecanique pour
lutter contre les incendies. Nous la voyons
illustree dans ladite gravure (fig. 5) ä droite
de l'echelle a l'italienne. Comme notre travail se
limite ä etablir un rapport entre les echelles de
l'Escalade et les italiennes, nous n'aborderons
pas ici l'historique de cette echelle-sac de toile,
invention anglaise, qui fut introduite a Geneve
et executee sous la direction de Louis Elie
Galline 3°, proprietaire de la maison incendiee
en 1789. Incendie qui comme nous l'avons vu
declencha la course au perfectionnement du
materiel des sapeurs-pompiers.

Tout au long de cette precieuse description
des elements de l'echelle a l'italienne et de leur
utilisation, on remarque par rapport aux
echelles de 1602 les modifications et adjonc-
tions suivantes: dans les trongons superieurs,
le drap feutre enveloppant les roulettes a ete
remplace par des pointes d'acier trempe; en
plus on y trouve ajoute, d'une part, une poulie
destinee a monter ou descendre des objets, et
d'autre part, deux anneaux pour la fixation des
cordes qui guident l'elevation de l'echelle; les
extremites inferieures des trongons superieurs
et intermediaires ont regu un mantonnet ä res-
sort qui s'engage dans les parties saillantes de
l'echelon superieur des trongons intermediaires
et inferieurs pour renforcer l'emboitement31;
l'appareil aidant ä elever l'echelle est inexistant
dans celles de 1602, de meme que les deux
perches ou longs arcs-boutants pourvus d'une
pointe aceree et d'une «pince de fer» s'enga-

Fig. 4. Description des echelles ä l'italienne, dans: Journal
de Geneve, 30 juillet 1791, pp. 118-119.

11 s
I Defcription des dear F.cfielles approuvdes par la

Commijfion & dont PEtat a rembourfe les fiaix
j ä la Societe pour Favancement des Arts.

La planche rcprefente les deux echelles, favoir :
I celle de bois & celle de toile en place avec les ddve-

1 loppemens des principals pieces de l'une St dc 1'au-
j tre. On va les dccrire fucceffivement en commemjant

par celle de bois.
A reprefente la piece fupdrieure de cette echelle, 0«

celle qui fe place la premiere contre !e mur de l'edi-
fice, St s'il eft poflible, dans un lieu qui fe trouve r£-
pondre ä un trumeau entre deux croifees ; eile porte

j it la partie fup^rieure deux roulettes R R de 10 j pou.
ces de diam£tre, armees dans leur circonference de

pointes d'acier tcnmpd qui empechent le gliflement
lateral contre le mur. L'axe de ces rouiettes porte uhe
poulie au moyen de laquelle on i>eut ä 1'aide d'une

1 corde faire monter ou defcendre diverfes chofes depuis
le bas de l'dchelle ; on voit au-deflous des roulettes
deux anneaux deftines A recevoir les deux cordes au
moyen defquelles on dirige l'echelle ä mefure qu'elle

1 monte.
La feconde piece B, vue de profil en C, s'ajufte

^ avec la premiere d'une mani^re egalement prdmpte 8c

folide par unq.fuite de4eur conftru£tion. On voit en
effet que les montans de ces echelles partielles ne
font pas paralleles, mais qu'ils convergent de maniere
que l'extremitd fuperieure des deux montans de 1'une
de ces portions d'echelle, entre jufte en-dedans des

montans de la portion qui eft au-delfus, ä 1'cndroit
oil eft placfi l'echelon inferieur de cette derni&re 8c

I cet echelon entre dans deux entailles pratiqudes au haut
I des montans de l'echeljp qui eft au-deflous, comme on
1 le voit dans le profil C •, ces entailles font garnies en

töle.
L'echelon fuperieur de chaque dchelle partielle

forme en-dehors des montans deux fuiilies fur Iefquel-
les viennent s'enfourcher en meme terns les extremites
des montans de l'dchelle fupdrieure; un mantonnet ä
relToi t place au bas de chaque montant, entre en prife
avec chaque extremite de l'dchelon laillant au moment
ou l'enfourchement eft complet, St maintient cet en-
fourchement contre les mouvemens ou fecouffes acci-
dentciles qui tendroient ä feparer les pieces de
l'echelle deja reunies.

Lorfqu'on a ainfi ajuftd enfemble deux ou trois de

ces pieces, ce qui fe fait avec une tris-grande promptitude

pourvu que les travailleurs foient exercds, le

poids de la partie de l'echelle dejä formde exige un
appareil particulier pour continuer la manosuvre. On
voit en D la maniire dont 1'dchelle eft foulevee 8c

maintenue ä la hauteur convenable pour admettre
chaque nouvelle fciöce qu'on lui ajoute. Cet appareil
eft compofe de deux montans aflembl^s it la diftance
convenable pour entrer ä-pcu-prfcs jufte entre ceux de

l'echelle au-deflbus de l'echelon inferieur. Ces deux

montans portent au haut chacun une efpfcce de livre
de fer qui fair faillie en.avxnt pour recevoir l'echelon

1 inferieur dc la pi£ce ä foulever ; une traverfe qu'on
1 voit au-deflous, 8c qui depafle un peu les montans,

* s'applique contre ceux de l'dchelle dans leur face poir
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terietirc pour maintenir la prife de l'apparci! auxiliaire,

& Ja'iler la place libre ä la partie liipeiieure de la

piece d'echelie j emboitcr. Cet appareil auxiliaire eft
portd par quatrc liommes qui fc placcnt aux cxtremi-
rcs des deux traverfes iiidicjuecs dans la figure. Ces

hommes doivent etre de taille afiez haute 8c a-pcu-pr6s
egale, & bien s'entendre dans leur manceuvre. Pendant

qu'ils foutiennent l'echelle a la hauteur convena-
ble, un cinquiime ouvrier met en place l'echelle
partielle qu'un fixicme lui apporte. Au moment oil elle
eft emboitee, les quatre porteurs cedent de porter Sc

defcenJent leur appareil, pour le mettre en prife ä 1'e-

chelon infferieur de la piece derni&rement emboitee,
& ainfi de fuite. A chaque fois que l'echelle entire
eft foulevie par les porteurs, les perfonnes qui tien-
nent les deux cordes deftinees ä la diriger, doivent les
lächer egalement pour qu'elle monte fans fe jeter d'un
cöte ou de 1'autre.

Lorfqu'elle eft parvenue ä la hauteur convenable,
on place la derniere piece marquee E deftinee ä lui
fervir de bafe ; cette piece eft evafee pour donner
plus d'appui, Sc repofe fur deux fortes vis en fer
deftinees ä faire porter les deux montans Egalement dans
une rue en pente ou dans un terrain inögal.

L'echelle ainfi elevee n'a point encore la foliditö
qu'elle doit avoir, elle prend une courbure confide-
rable du cöte de la maifon ; on lui donne par deux
operations fucceftives Sc promptes la pofition d'oii
depend fa complete sürete.

On a pour cet eflfet deux perches ögales Sc pafla-
blement fortes, armees au bas d'une pointe dc fer por-
tant deux ailerons en forme de fer de fleche. On voit
en F 1'extremite fup^rieure d'une de ces perches avec
cette difpofition particuliöre, 8c on voit la perehe
cntiere, foit arcboutant, cn place en H H dans la
figure qui reprefente l'echelle dreflee.

Pour mettre cet arcboutant en prife folide on
enfile depuis le bas foil extrcmitc fupericure dans ccltii
des anncaux qu'on voit cn A, B, C ou D qui fe
trouve le plus convenablement place pour que le pied
de cet arcboutant fe trouve ä-pcu-prfes vers lc pied
du mur, 8c que 1'arcboutant pontic 1'cchclle cn-avant'
de maniire h ne lui point laifler dc com burc ; on place
ces deux arcboutans en meme terns, leur armurc fu-
pdrieifre fait qu'une fois entr8s dans les anncaux ils
ne peuvent plus en reflbrtir, 8c ces memcs anncaux
portent fur la douille qui termine la perchc.

Ces premiers fupports places, l'fechelle eft aflcz
ferme pour porter fans aucun danger l'ouvrier qui vj
achever de i'aftermir au moyen des arcboutans hori-
aontaux de diverfes longueurs, 8cqu'on place comma
on les voit en N 8c U. Ces arcboutans ont line pointe
aciree du cötfe deftind ä s'appliquer contre le mur, 8c
portent de 1'autre une efpece de pince de fer qu'on
voit deftinee en G, 8c qui fait un angle tegferemcnt
obtus avec la direftion de l'arcboutant; les deux mä-
choires de cette pince font paralleles, 8c leur intcrvjlle
eft egal ä l'fepailleur d'un echelon. On comprend
comment cette pince s'adaptant avec juftefic ä 1'<S-

chelon, tient 1'ariboutant horizontal 8c dependant de
I'ichelle, lofs mßme que fon autre extrömitii n'appuie-
roit pas contre le mur, L'ouvrier monte uvec plufieurs

I IP
paires d'arcbouians parcils, de Iengi:curs ineT.i'es; il
les place eil montant paires ä paires a la hauteur
qui convient ä leur longueur ; trois pai.es fuftifent
ordinairement, 8c lorfqu'elles font en place l'echelle
acquiert une foliditö extremement remarqiublc ; elle
pcut porter des hommes diftribues fur toute fa
longueur fans qu'on obferve ni mouvement ni flexion
dans aucune de fes parties.

Cette machine a 1'avantage tr&s-pricieux en cas d'in-
cencfie de pouvoir etre plevee dans une rue ctroitc,
meme dans une cour qui n'auroit que 8 pieds en
quarre ; de monter h la hauteur convenable ni plus
ni moins; d'etre d'un tranfport trfes-facile. Tout»
ces pieces raflemblfees fur un petit chariot com me on
le voit dans la figure, peuvent s'introduire. dans de»
allees ^troites qui auroient des tournans, 8c oil des
echelles ordinaires feroient impraticables ; enfin elle
reunit la plus gründe folidite i ces divers avantages {
la manceuvre necefiaire pour la demonter eft 1'invcrfe
de celle precedemment decrite. On commence par
enlever les deux grands arcboutans H H. On les
retire pour cet eflfet d'en-bas, tandis qu'un ouvrier ferre
en haut les deux oreillons formant le fer de fliehe.
Four qu'ils puiflent reflbrtir de 1'anneau ; il n'eft point
necefiaire d'oter les autres arcboutans, on les enlive
a mefure qu'en demontant 1'dchelie ils arrivent ä por-
tee. La feule difference entre l'opferation de monter
8c celle de demonter 1'icheHe git en ce que,dans cette
derniere, il faut qu'entre les quatre porteurs, deux
foient charges de foulever d'une main les mantonnets
qui font en prife avec la partie faillante des echelons,
au moment oil on en fepare chaque echelle partielle
de celle qui lui eft fiiperieure, pour que cette fepara-
tion puille s'executer.

v

Les principales dimenfions de cette machine font les
fuivantes :

pleiU. pouc. lig.
Diftancc des Roulettes RR prifes par

le milieu de leur fyaifieur
Diamctre defdites Roulettes
Echantillon des montans de 1'Echelle

qui font en fapin bien lain ä fibres
droites.x pouccs 8 lignes fur — 19;Echantillon des Echelons 16 ligncs fur — u

Intervalle entre les dchelons
Longueur des montans, non-compris

l'emboitement
Diftance des montans prife en dehors

cn haut
Diftance des montans prife en dehors

en bas

Largcur de la bafe dc 1'Echelle prüfe
d'une pointe de fer ä 1'autre

Longueur des vis dc fer
Longueur dfes grandes jambes dc force

ou arcboutans
Diumetre defdites vers le bas ou eft

la plus grand« ^palfieur
Diametrc des pctits arcboutans hori-

zontaux vers la pointe
N. R, II y en a 6 paires qui ont depuis $ a xo

pieds de longueuu

2 2

10

111

1

10

s —

I to

S

3
X 2

»9 10

3,

2
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Fig. 5. Echelles approuvees eni790 par le Comite de Mecanique pour la lutte contre les incendies, dans: Journal de Geneve,

30 juillet 1791.

geant dans les echelons sont encore differents,
puisque les etais Savoyards, non independants,
etaient entierement en bois et sur le dehors des

montants; et enfin, les dimensions varient, rete-
nons principalement que la longueur des tron-
50ns des echelles de l'Escalade est quasi
uniforme, eile est de 1,72 ä 1,80 metres, tandis que
celle de l'echelle ä l'italienne varie de 1,62 a

3,40 metres (5 a 10,5 pieds).
Nous venons de relever les differences exis-

tant entre les anciennes echelles savoyardes et
les copies genevoises modernes, mais il fau-
drait aussi attirer l'attention sur une caracte-
ristique omise dans le portrait litteraire et gra-
phique ofhciel de ces dernieres. Nous igno-
rons si effectivement l'adjonction qui suit eut
lieu, cependant eile merite d'etre soulignee car
il se pourrait que cette idee apparemment judi-

cieuse et fonctionnelle ait ete sinon adoptee
du moins essayee: «Nous indiquerons aussi un
perfectionnement a aj outer a la partie supe-
rieure de l'echelle d'escalade, dont M. Galline
nous a fait naitre l'idee. La piece ou alonge
superieure de cette echelle, qui porte les
roulettes, peut se trouver d'une largeur dispro-
portionnee ä celle du trumeau le long duquel
eile doit monter. II pourroit dont etre conve-
nable de faire plusieurs pareilles pieces pour
une meme echelle, lesquelles ne differeroient
que par l'ecartement de leurs roulettes. Ou
plus simplement: on pourroit alonger l'axe des

roulettes, & le percer de trous a differens inter-
valles, au moyen desquels les roulettes seroient
assujetties par des fiches au juste ecartement
qu'exigeroit la largeur du trumeau. Ou encore;
avoir des axes de rechange qu'on put facilement
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Fig. 6. Gottlieb Geissler, 1803 (tirage 1978). Pour les legendes voir note 35.

substituer les uns aux autres selon le besoin. Au
moyen de ces precautions, en appuyant les
roulettes sur un ou sur deux trumeaux, selon
les circonstances, il n'est aueune maison dont
on ne puisse escalader le mur de face pour porter

du secours aux etages les plus eleves» 3\
Quelques annees apres la parution de la

gravure reproduisant les deux echelles approu-
vees par le Comite de Mecanique, Louis Elie
Galline et l'artiste Gottlieb Geissler communi-
quent aux Autorites genevoises, le 12 mai 1797,
leur propos de realiser par souscription, d'apres
un dessin de ce dernier, une estampe qui serait
accompagnee d'une legende explicative oü on

verrait le «tableau complet» du materiel
employe a Geneve contre les incendies 33. Cette

gravure etait destinee ä procurer au public
genevois une meilleure connaissance des

secours existants pour les incendies et par ce
biais d'offrir aux pompiers un complement
d'instruction en l'affichant dans les huit hangars

de la ville qui renfermaient leur materiel.
Cependant, bien que le Gouvernement se soit
inscrit des le lendemain pour l'acquisition de
huit exemplaires34, la gravure de Geissler ne
verra le jour qu'en 1803 (fig. 6).

Tout en s'inspirant de la gravure parue dans
le Journal de Geneve du 30 juillet 1791, Gottlieb
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Geissler donne dans son image un apergu plus
complet du materiel alors employe par les
sapeurs-pompiers genevois et rappelle dans
les legendes explicatives deux manoeuvres exe-
cutees lors de l'incendie de la maison Galline.
Ainsi, dans les legendes 27 et 28 nous lisons
respectivement: «Dames qui jettoient du sable
et des cendres sur la glaces (sic) pour prevenir
les chutes, dans l'incendie qui fut eteint dans
l'hyver vigoureux de 1789 avec de l'eau
chaude», «Personnes occupees a chauffer l'eau
a la meme epoque» 35.

La representation des echelles de l'Escalade
a travers Celles des pompiers, leurs presque
«sceurs jumelles», confirme d'une part, le
Systeme decrit dans les recits de l'Escalade visible
aussi bien dans les echelles conservees au
Musee provenant de l'Arsenal, que dans l'illus-
tration donnee par Antoine de Ville en 1629,
et d'autre part permet de rejeter un groupe
d'images representant des echelles dites de
l'Escalade qui ont un barreau de fer qui fait
office d'echelon superieur dans les tron^ns
inferieurs et intermediaires 3<\

Le Systeme des echelles de l'Escalade et leur
efficacite jusqu'ici vantes, seront critiques par
Robert Ceard (1781-1860), lieutenant-colonel
commandant le corps genevois des sapeurs-
pompiers, qui en 1847 dans son ouvrage intitule

De 1'organisation des secours contre l'incendie a
Geneve, dira a ce propos: «Depuis longtemps,
Geneve a adopte une echelle a l'italienne, ou
echelle mecanique dont je dois parier ici quoi-
que son usage me donne de l'inquietude toutes
les fois que j'y pense. Cette echelle peut arriver
a soixante pieds de hauteur, eile se compose de
douze pieces separees qui s'ajoutent par le bas;
le haut montant contre la face de la maison ä

l'aide de deux roulettes qui permettent ä

l'echelle de franchir les corniches et autres
obstacles. Cette echelle est placee sur un petit
char avec tous ses accessoires, eile se manoeuvre

par seize hommes, deux caporaux et un
chef. Dans la plus grande exactitude de son
maniement, par un equipage bien exerce et de

sang-froid, il faut quatre minutes pour monter
au sixieme etage. La manoeuvre d'ascension se

compose de trois parties distinctes: i° Le
placement de l'echelle; z° Le placement des four-
chettes qui en supportent la moitie inferieure;

30 Le placement des arcs-boutants qui supportent
la moitie superieure. Quand cet engin est

place, et s'il l'a ete avec attention et sang-froid,
on ne doit pas craindre de le charger, il sup-
portera facilement huit ä dix hommes; mais,
pour l'etablir de la sorte, il faut du calme dans
I'equipage et la presence d'esprit chez le chef;
pour s'en convaincre il n'y a qu'a lire et etudier
cette manoeuvre dans la theorie de Geneve. Le
materiel de nos secours possede deux echelles
semblables» 37.

En plus de la hauteur que peut atteindre
l'echelle a l'italienne, Robert Ceard vient de
nous fournir inconsciemment des renseigne-
ments complementaires pour une meilleure
connaissance de l'episode de l'Escalade, puis-
qu'il donne indirectement une estimation de la
vitesse a laquelle il aurait ete possible de
dresser les echelles en 1602 et le nombre de
Savoyards qui auraient pu monter en meme
temps. Cependant, laissant de cote la question
de savoir si les precautions savoyardes avaient
ou non ralenti le deroulement des operations
et sans nous lancer dans des conjectures, les
indications donnees par Robert Ceard doivent
subir des variations si on les rapporte a l'Escalade,

puisqu'elles correspondent a une hauteur
de soixante pieds, tandis que la courtine de la
Corraterie n'avait lors de l'evenement qu'en-
viron vingt pieds. De ce fait, le temps de montage

des echelles devrait etre diminue. Quant au
nombre de soldats, il pourrait etre conserve
puisque l'echelle etant plus courte, eile est, en
principe, plus solide et flechit moins.

Les inquietudes de Robert Ceard a l'egard
de l'echelle a l'italienne sont en partie le fruit du
souvenir d'un incendie declare au debut du
xixe siecle, dans une maison de la rue de Cou-
tance, ou une mere et son enfant perirent dans
les flammes a la suite de la rupture de l'echelle
provoquee par l'assemblage hätif et la montee
precipitee des pompiers ?8. Ses craintes auraient
augmente encore si Ceard avait vecu jusqu'au
16 octobre 1865. Ce jour-lä eut lieu ä Geneve
la revue annuelle des sapeurs-pompiers et
l'echelle italienne fut dressee lors d'un simu-
lacre d 'incendie au haut d'une maison sise pres
du passage du Terraillet. Six ou sept hommes
se trouvaient sur l'echelle au moment oil, a

leur droite, un de leurs collegues deguise en
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femme et portant dans ses bras un «marmot de

carton» se preparait ä descendre au moyen d'un
sac suspendu ä une poulie qui courait sur une
corde. Cette scene comique destinee a divertir
le public declencha l'hilarite generale et les

pompiers places sur l'echelle, egalement egayes,
se pencherent instinctivement vers la droite.
Leur changement de position entraina, ä gauche,

le deplacement d'un arc-boutant qui
desequilibra l'echelle. Les trongons se dislo-
querent et les pompiers furent precipites au
sol. II y eu un mort et quatre blesses 39 (fig. 7).

Bien que des essais reussis aient ete effectues
maintes fois avec cette echelle et que l'acci-
dent soit du a des circonstances fortuites, il est
permis de penser que ce sinistre fit sonner le
glas de l'utilisation de l'echelle a l'italienne a
Geneve 40 et en meme temps dissipa la poetique
vision d'un libraire genevois de 1602 qui, le 15

decembre, dans son recit de l'Escalade, disait en
parlant des echelles qu'elles etaient «faictes de
telle industrie qu'elles estoient bastantes pour
escheller le clocher de St-Pierre» 41.

Aurait-il fallu connaitre ou appliquer aux
echelles a l'italienne les conseils de l'abbe
Deidier qui signale ä propos des echelles van-
tees par Antoine de Ville, done, Celles de
l'Escalade: «il n'est gueres possible d'escalader
une muraille qui demanderoit plus de 5 petites
echelles ajoutees ensemble»?42 Cependant,
cette precision est peu explicite puisqu'il ne
donne pas les dimensions que devraient avoir
ces petites echelles ou trongons. De plus, nous
pensons que le chiffre 5 par lui indique pour-
rait etre inspire de l'ouvrage d'Antoine de Ville
ou se trouve dans la planche xxxviii, une
echelle demontable du meme type que celles
de l'Escalade composee de cinq elements 43.

A ce sujet Agrippa d'Aubigne revele l'utilisation
lors de la prise de Niort (France), en 1588,

de deux echelles semblables longues de qua-
rante pieds, qui etaient composees de six tron-
gons de sept pieds chacun44; par consequent,
avec un element de plus que ceux fixes par
l'abbe Deidier. Quant aux echelles de l'Escalade,

les recits de l'epoque sont peu precis sur
le nombre et les dimensions des trongons 45.

Pour obtenir la longueur approximative de
l'echelle employee ä l'Escalade nous allons en
partant de la hauteur du mur donne par le

CATASTROPHE DU 16 0CT0BRE 1865.
Ruoture de 1 echelie dite itaheime a la revue aramelle des Sapeurs Pompiers dr

«; i,\ i.v i.

Fig. 7. Musee du Vieux-Geneve, inv. 1047.

meme d'Albigny 46 (environ vingt pieds) sui-
vre les conseils du chevalier Antoine de Ville
et de l'abbe Deidier. Le premier dit a ce

propos: «On treuvera combien doit estre longue
l'eschelle, adjoutant le quarre de la hauteur, &
du pied ensemble, & de ce qui en provient
tirer la racine quarree, laquelle sera la hauteur
de l'eschelle»47. Connaissant la hauteur et
pouvant deduire d'apres l'abbe Deidier que
le pied donne aux echelles etait «ordinaire-
ment le quart de la hauteur» 48, nous obtenons
que la longueur de l'echelle susceptible d'at-
teindre le sommet de la courtine de la Corra-
terie serait approximativement l/2o2 + 52, soit
20,6 pieds ou 6,67 metres.

Les echelles conservees au Musee d'art et
d'histoire atteignent une longueur de 6,89
metres si l'on emboite seulement cinq
trongons, parmi les quatorze exemplaires conserves,
qui ont environ 1,72 metres chacun. Cette
demonstration permet-elle de confirmer la limite
superieure fixee a «5 petites echelles» par l'abbe
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Deidier? Non, nous ne le pensons pas, puisque
nous avons, d'une part, la preuve de l'emploi
lors de la prise de Niort d'echelles semblables
qui avaient six elements et une longueur pres-
que double (40 pieds) et d'autre part, parce que
nous avons constate l'existence de marques sur
les differents trongons des echelles du Musee
qui correspondent a la numerotation suivante:
1; 1-2; 2-3; 3-4; 4-5; 5-6; 6-7 et 749. De ce
fait, les echelles fabriquees pour l'Escalade et
testees ä Turin 50 auraient eu un total de huit
trongons, mats ll est possible que lors de
l'assaut de Geneve elles aient ete raccourcies
grace aux trongons demontables qui permettent
de les diminuer ou les allonger selon besoin.
En definitive, la limite de cinq tongons arretee

par l'abbe Deidier nous semble sujette ä

caution.
Toutefois, les echelles ä l'italienne ou des

pompiers utilisees a Geneve etaient congues
pour parvenir ä une hauteur triple de celle du
mur de la Corraterie en 1602, d'oü une
diminution de leur solidite par rapport a Celles de
l'Escalade et la tentative d'y pallier par un plus
grand nombre de supports et d'etais.

II aurait ete tres enrichissant de pouvoir
presenter dans la Salle des Armures du Musee
d'art et d'histoire, a cote des echelles de l'Escalade,

leurs «copies» de 1790, pour mieux visua-
liser leurs similitudes et differences. Malheu-
reusement Celles des sapeurs-pompiers n'exis-
tent plus.

1 Selon le calendrier Julien alors employe ä Geneve, ou
celle du 21 au 22 du calendrier gregorien

2 Bien que Charles-Emmanuel Ier ecrive le 23 decembre
1602 a son neveu Charles-Philibert d'Este que les echelles
etaient «quatro grande» (Documents sur l'Escalade de Geneve

tires des Archives de Simancas, Turm, Milan, Rome, Paris et
Londres, 1J98-1603, Geneve, 1903, n° 103, p. 161) on salt,
grace aux aveux de l'espion Savoyard Bernardin Monneret
que lors de l'evenement «II y avait huit echelles mais on
n'en pnt que trois, les autres furent laissees a Bonne»
(Gustave Vaucher, Le proces d'un soldat Savoyard de l'Escalade,

dans: B.H.G., t. 6, 1937, p 250).
5 - «Mais ayans trouve leurs eschelles bnsees et ren-

versees, tant par ceux de la ville, que par le canon, ll leur
convmt se precipiter du haut des murailles en bas», Vray
discours de la miraculeuse dehvrance envoyee par Dieu a la ville
de Geneve, le 12 jour de Decembre 1602 [Geneve], 1603.
Ed. Geneve, 1843, p 31

- «Quant ä celles-ci [les echelles], on peut se demander
si c'est bien le canon qui les mit bas, ce qui ne parait pas
tres vraisemblable, ou si ceux de dehors les retirerent pour
exciter le courage de ceux qui etaient entres, ou si enfin,
ce qui est le plus probable, quelques-uns de la ville ne les
renverserent pas avec leurs hallebardes»., Rapport envoye ä

Cecil par Henry Lock, agent du gouvernement anglais, Geneve
Ier fevrier 1603 (22 Janvier, date anglaise), dans- Documents

sur l'Escalade de Geneve tires des Archives de Simancas,
Turin, Milan, Rome, Paris et Londres, 1jy 8-1603, Geneve,
1903, n° 312, pp. 433-434 (traduction).

4 esaie COLLADON, Journal. Memoiressur Geneve, i6oo-i6oy,
publ. par Th. Dufour, Geneve, 1883, p. 50.

5 Citons par exemple celle du Vray discours «Or avant
que de passer plus outre, ll nous convient representer la
forme de leurs eschelles: lesquelles, temctes de noir,
estoyent fort propres pour une entrepnse secrette: car
estans de plusieurs pieces, et chaque piece de quatre esche-
lons seulement, elles se pouvoyent aisement porter sur
mulets et en les dressant s'emboister l'une dans 1'autre fort
promptement, et si fermement, que par ce moyen estans

comme doubles et renforcees, outre la console ou estampe
qui les estayoit par le milieu, une eschelle d'une piece n'eust
peu estre plus ferme Et avoit d'abondant ceste fagon d'es
chelles cela de singuher, qu'on les pouvoit accourcir et allonger

autant que l'on vouloit, pour monter sur les plus hautes
murailles. Les bouts de la piece, qui devait reposer sur
terre, estoyent garms de deux gros cloux, ou de mornes
de fer finissant en poincte, a fin qu'ils peussent plus
aisement entrer en terre, et empescher que 1'eschelle ainsi
composee de plusieurs pieces ne reculast ou glissast de
coste ou d'autre Les bouts de la plus haute et derniere
piece, la quelle reposoit contre la muraille, estoyent garms
chacun d'une rouelle ou poulie de sept ou huict pouces
de diametre, couverte sur le bord de drap feutre, a fin
qu'en posant les dites eschelles elles ne fissent bruict, ains
coulassent aisement ä mont Tous les autres bouts des
dites pieces d'eschelle avoyent un enfourchement garni de

fer, finissant le dit enfourchement en demi rond, a fin que
tant plus facilement les bouts d'embas des plus hautes

pieces vmssent a s'emboister et se reposer sur les deux
extremites du plus haut eschelon des plus basses, le quel
haut eschelon pour ceste cause sorjectoit trois ou quatre
pouces au dehors de chaque bras, a fin de recevoir le dit
enfourchement et reciproquement, l'enfourchement qui
estoit au bout d'en haut soustenoit le premier et le plus bas
eschelon des pieces qui suyvoyent. car estans les dites pieces
d'eschelles plus larges par le bout d'embas que par celuy
d'en haut, tousjours celles qui survoyent venoyent reves-
tir et comme embrasser celle d'embas, et celles d'embas

venoyent ä se glisser entre les bras des plus hautes»., op
cit pp. 18-20.

A l'encontre des descriptions connues des echelles de

l'Escalade, remarquons, a titre de cunosite et ä notre avis
sans suffisamment de fondement, l'existence d'un texte oü
on Signale l'utilisation a l'Escalade d'echelles en corde
«Rene de Challant ayant fait faire, quelque temps avant
sa mort, par un certain Tissot, dit Sansfin, de Valangin,
des echelles de cordes d'une smguhere structure et propres
a escalader les murailles d'une ville, le due de Savoie, pour
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lequel Rene les avait fait faire, n'eut l'occasion de s'en servir
qu'ä l'escalade qu'll entrepnt pour surprendre Geneve dans
la nuit du n au 12 decembre 1602. Mais les Savoyards
n'en remporterent que de la confusion, apres avoir ete

repousses, plusieurs d'entre eux furent pns et executes, etc.
Les susdites cordes sont encore aujourd'hui dans l'arsenal
de Geneve»., jonas boyve, Annales historiques du comte de

Neuchätel, et Valangm depuis Jules-Cesar jusqu'en 1722, [...],
Berne-Neuchätel, 1854-1855, t. Ill, p. 360.

6 esaie colladon, op. cit., p. 79 «II avoyent porte les

echelles gagnees sur l'ennemy le jour de l'Escalade».
7 Ibid.
8 Jacob spon, Histoire de Geneve, Geneve, 1730,1.1, p. 427.
9 jEAN-ANTOiNE gautier, Histotre de Geneve, des ongines

a I'annee 1691, Geneve, 1903, t. 6, p. 433.
10 maxiMilien MissoN, Nouveau Voyage d'ltalie, La Haye,

1698. (Edition La Haye, 1731, t. III, p 74.)
11 Abraham ruchat, Les Delices de la Suisse, Leide, 1714.

(Ed. Slatkme, Geneve, 1978, t IV, p. 755.)
12 23 juillet 1791, p. 115.

AEG Militaire P bis 7.
14 arthur masse, Les Echelles du XII decembre, Geneve,

1869, p. 7, et Echelles et Canons, souvenirs genevois, Geneve,
1882, p. 42.

AEG. RC 293, p. 9, 6 janvier 1789.
16 Ibid et David dunant, Incendies de Geneve. Preservatifs

et notice historique, Geneve, 1834, p. 44.
17 Publication de la part du M. Petit Conseil en date du

7 janvier 1789, dans. Journal de Geneve, 10 janvier 1789,
pp. 2-3

18 AEG RC 293, pp. 10-11, 6 janvier 1789.
19 Journal de Geneve, 23 juillet 1791, p. 114.
20 Extrait du Rapport de M. le Projesseur Pictet, President

du Comite de Mechanique (26 fevner 1789), dans: Journal de

Geneve, 14 mars 1789, p. 5. David Dunant, op. at., p. 47.
21 p. 34.
22 Ibid., p. 35.
23 AEG. RC 295, pp. 685-686, 14 juin 1790.
24 Denomination montrant bien leur origme que nous

empruntons ä Robert ceard, De I'organisation des secours
contre I'incendie a Geneve, Geneve, 1847, p. 72.

25 Journal de Geneve, 9 octobre 1790, p. 160.
26 AEG. RC 296, p. 769, 8 janvier 1791.
27 Rapport de la Commission du Comite de Mecanique sur les

moyens de multiplier les secours en cas de Jeu, & en particuher
de sauver la vie a ceux qui ne peuvent sortir des batimens incendies

sans s'exposer a la perdre, dans. Journal de Geneve, 23 juillet
1791, pp. 114-116, 30 juillet 1791, pp. 118-120. Un im-
prime de la Societe des Arts, date au crayon «30 sept
1790 ?», contient ce meme rapport (vol Ier, 1776-1816,
piece 44).

28 Ibid p 115.
29 antoine de ville, Les Fortifications du chevalier Antoine

de Ville, Tholosain, avec l'Attaque & la Dejense des Places,
Lyon, 1629, pi. XXXVIII, fig B Le titre que nousdon-
nons lei correspond au frontispice (date 1641) de l'edition
de 1640. Quant aux echelles de l'Escalade l'auteur a commis
des erreurs de dessm, meme si dans son Au lecteur ll sou-
ligne «lay taille les Planches de ma main, afin qu'elles
soient plus juste». En effet, sur l'echelle dressee contre une
fortification chacun des cinq trongons a trois echelons,
tandis que les trongons intermediaire et supeneur etales

par terre, au premier plan, pour mieux montrer le Systeme
d'emboitement, ont respectivement quatre et cinq echelons.
Les trongons conserves au Musee d'art et d'histoire ont
quatre echelons et les elements superieurs possedent en
plus une tige en bois reliant l'axe des poulies qui est mexis-
tante dans la planche d'Antome de Ville. Ajoutons encore,
que le nombre d'echelons par trongon donne dans les
recits de l'Escalade est de quatre (Vray discourse Agrippa
d'Aubigne) ou cinq (David Piaget).

Vray discours (voir note 5)

agrippa d'aubigne, L'Escalade, recit tire de 1'Histoire
universelle et accompagne de documents nouveaux par
L. Dufour-Vernes et Eugene Ritter, Geneve, 1884,

pp. 8-9.
David piaget, Histoire de l'Escalade avec toutes ses cir-

constances, publiee avec une introduction et des notes par
L. Dufour-Vernes et Eugene Ritter, Geneve, 1882, p. 45.

3° Voir note 27, p 115.
31 Une idee semblable fut deja suggeree ä propos de ce

type d'echelles par l'abbe Deidier: «Je voudrois cependant
qu'on arretät par des chevilles les echellons avec les pieds
dans lesquels lis s'enchassent, tant pour les rendre plus
fermes, que pour pouvoir s'en servir a la descente des

fosses, ou on ne sgauroit les employer sans cette precaution»,

Le Parjait Ingenieur fran^ois, ou, la Fortification offensive
et dejenstve, contenant la construction, l'attaque et la defense des

places regulieres <& irreguheres, selon les methodes des plus habiles
auteurs de I'Europe qui ont ecrit sur cette science, Amsterdam,
1734. Nous avons consulte l'edition de Pans, 1742, p. 183.

32 Voir note 27, pp 115-116.
33 AEG. PH 5502.
34 AEG. RC 310, p. 145, 13 mai 1797
35 Les autres legendes sont «N0 1. Echelle de bois faite

de plusieurs pieces qui s'emboitent les unes dans les autres.
2. Arcboutants qui assurentl'echelle. 3. Ouvriers qui main-
tiennent l'echelle droite tandis qu'on la monte. 4. Pieces

separees de l'echelle 5 Levier avec lequel on soutient
l'echelle ä mesure qu'on assemble ses pieces. 6. Divers
arcsboutants vus separement. 7. Chariot qui porte toutes
les pieces de l'echelle. 8. Maniere de passer d'une fenetre
ä l'autre une lanterne avec une corde pour tirer la grue.
9. Grue qui etant cramponnee a la fenetre sert a monter
le sac de toile 10. Sac ou echelle de toile en place sur la
fenetre 11. Gueule du sac avec ses crampons vue plus
de detail. 12. Ouvriers qui tiennent a la rue le sac etendu.
13. Maniere dont on entre dans le sac 14 Ouvriers qui
le maintiennent avec des cordes. 15 Chariot qui renferme
le sac et ses accessoires toujours prets a servir 16 Maniere
de bnser les fenetres avec une chaine en fagon de fouet
17 Pompe a incendie en action. 18 Hotte qui porte un
ouvner lequel tient le jet d'un boyau 19. La hotte vue
sous ses differentes faces 20. Poulie qui sert a la hisser
vue sous diverses faces. 21. Corde garnie de houpes de
lame pour se glisser a l'aide d'une cemture et sans se brüler
les mains. 22 Magistrats qui font la police autour de
I'incendie. 23. Officiers du corps des pompiers attaches ä

chaque piece et aux echelles. 24 Officier et Garde bour-
geoise qui ecartent les gens inutiles ou mal mtentionnes.
25. Huissier qui porte les ordres de Magistrat. 26. Porteurs
et porteuses d'eau. 27... 28... 29. Falot et son crochet
attache a la piece supeneure de l'echelle de bois pour la
guider lorsqu'on la monte».
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36 JOSE A godoy, Reflexions sur I'iconographie des echelles
de 1'Escalade, dans Musees de Geneve, n° 210, nov dec 1980

37 L'auteur y ajoute «Dans son excellent ouvrage, inti
tule Manuel du sapeur pompier, M le colonel Plasanet parle
de l'echelle a 1'italienne, mats celle dont ll donne le dessm
ne se compose que de quelques pieces qui s'emploient sans
fourchettes ni arcs boutants, et s'ajoutent, comme les

notres, par le bas, pour atteindre une fenetre peu elevee
Je serais tente de croire que cette echelle de M Plasanet
est une imitation partielle de celle que Geneve possede
depuis longtemps» II s'agit de l'ouvrage de A J B Pia
zanet, commandant le corps des sapeurs pompiers de Pans,
publie dans cette ville en 1816 et plusieurs fois reedite et
augmente D'apres le texte ci dessous et l'lllustration donnee
par Plazanet on constate que les echelles a 1'italienne de
Pans avaient la meme facture que Celles de Geneve, a l'ex
ception de quelques details comme l'absence des poulies
dans le tronpon supeneur, des pomtes en fer dans l'mfeneur
et des etais qui etaient remplaces par des cordes
«Manoeuvres des echelles dites a 1'itahenne

Le premier bout d'echelle se place aupres d'une muraille,
le haut portant dessus, la partie la plus large en bas et
ecartee du mur On enleve ce bout a environ cinq pieds
de terre en lui conservant sa position inclinee, on place
ensuite le second dessous, de maniere qu'en abaissant le
bout supeneur, le premier echelon de l'un et le dernier
echelon de l'autre entrent dans les echancrures des sabots
destines a les recevoir Pour ajouter d'autres bouts aux
deux premiers, on emploiera les memes moyens, en consi-
derant les bouts deja entes comme n'en formant qu'un seul

Trois hommes sont ordinairement employes a la
manoeuvre de cette echelle, l'un est place devant et tient le

premier echelon a deux mains, les deux autres aupres des

montants ayant chacun une mam dessus et l'autre au pre
mier echelon Lorsque le premier bout est eleve a la hau
teur necessaire, l'homme qui est a l'avant le quitte, va
chercher le bout qu'on veut ajouter, et le presente sous
l'autre

Si le nombre de bouts d'echelle est grand, l'on est oblige
d'ajouter un ou plusieurs hommes, que l'on place derriere
pour aider a les enlever et a les soutenir

Lorsque l'echelle arrive a une certame hauteur, eile se

courbe d'autant plus que son pied est plus eloigne de la
muraille, dans ce cas, on attache un ou deux cordages aux
montants, vers le milieu de la courbe, afin d'ajouter un
troisieme point d'appui Cependant ll est necessaire qu'elle
conserve un peu de courbure, car, s'll en etait autrement,
le poids d'un homme, place entre le premier et le second

point d'appui, ferait detacher du mur l'extremite supeneure
de l'echelle

Si l'on ne met qu'un cordage, ll doit embrasser les deux

montants, et etre fixe vis a vis le plan de l'echelle, et lorsque
l'on en met deux, lis doivent former un angle droit dont
les cotes s'eloignent egalement du plan de l'echelle»
(Ed Paris, 1868, pp 107 108)

Ajoutons encore que la longueur des tronpons des echelles

employees a Pans serait de 1,84 metres, selon les dessins

a l'echelle de la planche 3 de Plazanet, et que les echelons

etaient en nombre de cinq

3s ROBERT CEARD, Op Clt p ~j\
39 Journal de Geneve, 17 octobre 1865, page de titre
40 En effet, d'apres l'ouvrage de l h malet, Au feu >

Historique de I'organisation du corps des sapeurs pompiers et des

secours contre I'incendie dans le canton de Geneve, Geneve, 1883,
ou on n'y trouve trace des echelles a 1'italienne, on peut
deduire qu'elles ne faisaient plus partie du materiel des

sapeurs pompiers genevois
41 Reeit de I'Escalade redige par un libraire genevois, Geneve,

15 decembre 1602 (ancien style), dans Documents sur I'Esca
lade de Geneve tires des Archives de Simancas, Turin, Milan,
Rome, Paris et Londres, 1J98 1603, Geneve, 1903, n° 306,
p 418

42 L'abbe deidier, op Clt p 184
43 Voir note 29
44 op cit pp 8 9
45 esaie COLLADON, op cit p 44 «chacune etoit batie

de 3 ou 4 momdres echelles, longues d'environ une toise»
Vrai discours, op cit p 19 «estans de plusieurs pieces»
Rapport envoy e a Cecil par Henry Lock, agent du gouverne

ment anglais, op cit p 432 (traduction) «composees de
diverses pieces ajoutees, de cinq ou six pieds chaque»

Avec quatre tronpons longs d'environ une toise (1,944 m
ou de cinq ou six pieds (1,620/1,944 m) on obtient une
echelle d'une longueur approximative variant entre 6,48
et 7,77 metres Neanmoins, cette longueur est loin d'etre
exacte, d'une part, parce que les renseignements donnes
par les recits de 1'Escalade sont approximates et d'autre
part, puisqu'elle est obtenue en mettant ces tronpons bout
a bout, ce qui imphque une diminution en fonction des
dimensions inconnues des parties emboitantes

46 Le «lieutenant general depa des monts» de Charles
Emmanuel Ier, lui communiquait «II n'y a nen de plus
facile au monde que cette muraille, eile n'a pas vmgt pieds
de hauteur», Archives d'Etat, Turin, Lettere particolan
A6,2i/n avnl 1602 Cite par paul f geisendorf, L'Esca
lade, dans L'Escalade de Geneve, 1602, histoire et tradition,
Geneve, 1952, p 160

47 Op cit p 236
48 Op cit p 182
49 jose a godoy, L Escalade et ses Souvenirs, Geneve,

1980, collection Images du Musee d'art et d histoire de Geneve
50 Elles avaient ete essayees a Turm pour controler leur

efficacite Voir a ce propos henri fazy, Histoire de Geneve

al'epoque de I'Escalade, ijpy 1603, Geneve, 1902, pp 419 420
et Jean Antoine Gautier, op cit p 426

La seule allusion relative au manque de sohdite des
echelles se trouve, a notre connaissance, dans le recit d'un
libraire genevois qui ecrit se basant sur on ne salt quelle
source «Le sr d'Albigny, y voullant aussy monter et sentant
l'eschelle foible et se casser, se retira par le chemm qu'il
estoit venu» Voir note 41 '

Credit photographique

Maurice Aeschimann, Geneve fig 6 et 8

Musee d'art et d'histoire, Yves Siza, Geneve fig 1, 2,
3 et 5
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